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LYON , 3l juillet. 

Les personnes dont l'abonnement Jinit {e 1." Août, sont priées de 

le renouveler pour ne pas éprouver d'interruption dans l'envoi du 

Journal. 

Le prix du pain est augmenté d'un liard par livre usuelle à 
compter de demain , i.er août. 

— Trois individus et une femme ont élé exposés hier au carcan 
sur la place des Terreaux. L'un d'eux, nommé Annet Coignet, 
forçat repris de justice et condamné aux travaux forcés à perpé-

tuité pour tentative de vol avec effraction intérieure, a été flétri 
des lettres T. P. La femme, condamnée à sept ans de réclusion, 
pour vol commis dans un attelier où elle travaillait, a e'té amenée, 
pour ainsi-dire, ivre-morte. L'état dans lequel elle était n'a pas 
permis à l'exécuteur de l'attacher au carcan. 

— Un avis de M. le Maire , en date du 28 du courant, annonce 
que l'empoisonnement des chiens errans , qui avait été suspendu, 
recommencera à dater du lundi, 6 août prochain, jusques et y 
compris le i5 septembre suivant. 

-—Ou a retiré hier de la Saône, près du glacis de Perrac e, 
le corps d'un individu qui s'était noyé l'avant-veille, en se baignant 
du côté du plan de Vaise. 

—• On assure que le cœur de notre illustre compatriote, Camille 
Jordan, sera déposé dans le monument religieux des Brotteaux. 

— Dernièrement un individu s'est présenté dans le nouveau 
magasin de M. Chambet fils , quai des Célestins, avec un billet 
qu'il disait être de la main de M. Piot, restaurateur, hôtel de 
Provence. M. (Jhambet remit l'indicateur Lyonnais dont on lui 
faisait la demande par cette note. Mais quand il vint à l'hôtel de 
Provence pour en toucher le prix, il découvrit qu'on l'avait 
trompé en lui présentant un écrit d'une main inconnue. 

— Les fabricans de draps de Louviers ont déjà dirigé avec 
succès des poursuites en contrefaçon contre des manufacturiers qui 
inscrivaient indûment le nom de leur ville sur la lisière des 
étoffes. Us avaient obtenu le même succès au tribunal correc-
tionnel de Ponl-Audemer , contre le sieur Girandin , d'Elbeuf, 
et le sieur Benjamin Sebirot , lequel n'avait selon eux, à Lou-
viers, qu'un simulacre de manufacture. Déboutés de leur de-
mande par le tribunal d'appel à Evreux , ils ont encore suc-
combé aujourd'hui devant la Cour de cassation. Après avoir en-
tendu les plaidoiries de MM. Mathias et Loiseau, la Cour a con-
firmé le jugement. Les fabricans de Louviers sont de plus con-
damnés en iôo fr. d'amende et i5o fr. d'indemnité au profit de 
leurs adversaires. 

_— Des nouvelles particulières de Paris portent que les négo-
ciations entre le ministère et le côté droit de la chambre des dé-
putés , qui paraissaient être rompues , ont été reprises, et qu'il y 
a grande apparence que M. de Villèle acceptera le ministère 
de la marine. M. Matthieu de Montmorency serait nommé mi-
nistre de la maison du roi , en remplacement du marquis de Lau-
rrslon , qui irait occuper à Londres le poste d'ambassadeur, et il 
n y aurait pas d'autres changemens dans le ministère. Cela n'était 
pas encore tout-à-fait arrêté le 26 au soir ; niais on ne doutait 
guères que ce ne fut là le résultat définitif des négociations. 

. ~~ M. le duc Decazes va décidément passer , avec sa famille , 
le reste de la belle saison dans sa terre près de Libourne. On 
assure qu'il devait partir avant la fin du mois. 
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disent „„• e* d'°dessa > portant la date du 3o du mois passé, 
de la floif"" valsseau turc à deux ponts, en faisant • avec le reste 
ks Turcs relraite devant Tenedos , échoua et fut brûlé par 

qui ae trouvèrent que ce moyen d'empêcher qu'il ne 

tombât au pouvoir des Grecs. Ces derniers ont pris beaucoup de 
petits navires turcs et en ont massacré les équipages; de sorte que 
fa guerre est horrible des deux côtés. Le comte de Wittgenstein , 
commandant en chef l'armée russe du midi, était arrivé Te 21 juin 
dernier à Odessa, selon ces mêmes lettres. H a dit qu'il serait à 
Constautinople dans deux mois; mais bien qu'il soit excellent 
officier, la rapidité de sa marche est douteuse, attendu que les 
Russes n'ont pu jusqu'à présent pénétrer dans les montagues de 
la Bulgarie. L*armée qu'il commande est d'environ 120,000 hommes 

effectifs» 
M. Strangivays , attaché à l'ambassade'de lord Strangford, était 

arrivé dans la nuit du 21 juin , à Odessa, n'ayaul pu suivre la 
route ordinaire de Constautinople. On parlait dune révolte à 
Philopopoli, ville qui se trouve sur la ligne directe de Consian-
tinople à Belgrade. Le capitaine d'un navire autrichien , et quatre 
autres avaient élé décaptés à Constautinople, en conséquence des 
tumultes qui avaient eu lieu à Galatz , sur le Danube, d'où ces 

malheureux avaient élé envoyés comme prisonniers à bord d'un 

bâtiment turc. 
— Les papiers suédois donnent la réponse du consul de Suède* 

à Hambourg à la circulaire par laquelle les chefs des Grecs , à 
Palras, invitent les consuls étrangers à solliciter la protection de 

leur cour respective , en faveur de la cause grecque. « Il ne m'ap- ' 
partient pas , dit le consul suédois , de juger si vos argumens sout 
ou ne sont pas fondés. Tout ce que je puis dire , c'est que mou 
souverain vit en paix et bonne intelligence avec la Porte ottomane. 

Je ne manquerai pas de soumettre à mon maître le récit des 

événemens malheureux qui ont eu lieu. » 
— Le sort de la Turquie paraît être décidé ; quelles consé-

quences la marche inévitable des affaires va-t-elle entraîner ? 
Le niiuistre influent da cabinet britannique n'a pas caché que 
IAngleterre serait forcée de prendre part à la lutte qui s'engage, 
et alors sans doute pour les intérêts de son commerce. La France 
devfa aussi armer, sans que son intervention puisse préserver l'in-
dépèndaiice européenne. 
—Nous avons reçu la nouvelle que toute la partie espagnole de 
Saint-Uomingue était en état de révolution. Le pavillon du Com-
modore Aury flottait à Monte-Christ, et les troupes révolution-
naires avaient marché contre Port-Plate. Ce changement s'était 
effectué, dit-on, sans effusion de sang, le commodorë Aury et 
et le commandant Boyer agissant de concert. 

— Des lettres récentes de la Havane, en date du 21 juillet 
dernier , annoncent qu'il y était arrivé de Cadix, des avis poitant 
qu'il avait été donné aux commandans espagnols da.i les Florides, 
l'ordre de céder aux troupes des Etats-Unis, les ondesFlorientales 
et occidentales. 

—En lisant dans la Gazette nn article de M. Achille de Jouffroy, 

contre les pauvres Grecs , nous éi 011s d'abord tentés de croire que 
cette article avait été inséré par a-g IK nt communiqué entre lui 
et leurs défenseurs, dans l'intention de jeter du ridicule sur les par-

tisans de la légitimité ottomane, et que sa charité l'avait porté à prê-
ter son nom à cette bonne oeuvre ; mais nous voyons aujourd'hui 
par une critique amère dont il est devenu l'objet dans le Courrier 
Français, que l'article en question passe à Paris pour avoir été 
livré de très-bonne foi au public ; cela sent furieusement le sow-, 
venir de Trieste. 

Notice sur Claude Brossette de Lyon, suivie d'une lettre inédite du pré-
sident BOVHIEB. 

Claude Brossette naquit à Lyon, le 8 novembre 1691 ; reçu avocat au par-
lement de Pans et aux cours de Lyon, il se distingua dans cette dernière ville) 
par ses talens oratoires et ses écrits. Il donna au public en 1700 le procès-
verbal des conférences pour l'examen des articles des ordonnances de 
1G67 et 1670 , in-4 Q , et en 1703, les titres des dtoits civils et canoniques , 
ouvrage qui fut inséré" en entier dans la bibliothèque des arrêts de Grillon. 
Nommé administrateur de l'Hôtel-Dieu, son zèle et son intelligence détermi-
nèrent l'hôpital de la charité, dont il fut l'avocat-générsl, à le députer à Paris, 
pour obtenir la confirmation du privilège de cette maison. Ses services lui mé-
ritèrent en 1730, la place d'Echevin. La qualité d'homme de lettres qu'il acquit 
par ses correspondances et ses ouvrages l'a rendu plus célèbre que celle d'avo-
cat. Vers la fin du i7.e siècle, il tenait chez lui une assemblée de rens de let-
tres et de savans qui, en 1700, s'érigea en académie. Voilà sans doute pour-
quoi la plupart de ceux qui ont parlé de l'académie des sciences et belles let-
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* res de Lyon , lui en attrbuent l'établissement ; mais comme observe Pernettv , < 

c'est une gloire qu'il n'a fait que partager avec plusieurs autres : il est à Hat- < 

teur.ajoute-t.il, de fonder une académie , que Brossette lui-même n'était pas i 
éloigné de croire qu'il l'avait fondée..Rien na prouve en effet, qu'il eu fût lui- 1 ' 

même fondateur. Boileau, si cela eut été, u'eut pas manqué de lui eu faire 

compliment, lorsqu'il lui écrivit à ce sujet, il se cotjlente aï lui dire dans sa 
lettre du 2 juin 1700 : t< Je suis ravi de l'académie qui se forme en votre ville , 

» elle n'aura pas grande peine à surpasser eu meute eelle de Pans, qui n'est 

» maintenant composée, a deuxou trois hommes près, que de gens du plus vut-

» «aire méjrite, et qui ne «put Rtafids que dans leur uroore imagination , c'est 
11 tout dire qu'on y opine du bofinet contre Homère et Virgile... Et surtout contre' 

» le bon sens , comme cuntie un ancien, beaucoup plus ancien qu'Homère et 
» Virgile. Ainsi Monsieur, «i .dans la vôtre, il >• a plusi :,.rs gens de votre force, 

» je suis persuadé que dans peu ce sera à l'académie de Lyon que l'on aipeiera 

» deajugemens de l'académie de Paris, i ardotinez-mo ice petit trait de satire, 
» et croyez , etc. » 

Ce fut à ce qu'il paraît Brossette qui engRgea l'avocat Pierre Aubcrt à donner 

sa bibliothèque a. la vile de Lyon; en qu 1! y a de certain ,c'est que Brosserie 

en fut nommé le conservateur, qu'il y joi^.iit lai même sa propre biblio-
thèque, et qu'il l'enrichit considérablement pendant les dix amiéés qu'il en eut la 
direction. Il avait épousé en 1716. Marguerite Chavagnv , dont il eut plusieurs 

enfans : lorsqu'il la perdit, la douleur qu'il eu eut, lui suggéra de faire détacher de 

son cerveau la glande pinéale que quelques auteurs regardent connue le siège j 

de l'âme , et il la porta'constamment enchâssée dans une bague. En 17% il eut ! 

une attaque d'apOpUxie^qni dégénéra en parah sie , et il mourut le i3 juin" 174O. i 
Sou éloge fut prononcé la même aimée par'l'abbé Cocjuicr à l'académie de 

Lyon. Bross lté estprmeip lerneui conn ■ par se. éclaircissemeas historiques sur 
les œuvres de Boileau , publiés en 1716,.ils eurent un' grand succès. et furent 
souvent réimprimes. C'est de Boileau lui-même qu'il tenait iJ plupart de ces 

e'iaircicissemens ; cependant il faisait de son côte des rechi robes et Le poète -à 

qui il rendait compte de ses découvertes, lui dit un jour : A l'air dont vous y 

allez vous saurez mieux votre Boileau que moi-même. L'auteur du lutrin lui 

lit cadeau de son buste en marbte que l'on voit encore aujourd'hui dans la bi-

bliothèque da Lyon. Brossette donna aussi les œuvres de Hég.iier avec des 

éclaircis»emeos historiques. Il s'était essayé sur cet auteur avant de travjlller 
à ses commentaires sur Boileau. Quelques biographes ouf attribué à B ossette 

une histoire abrégée ou éloge historique de la ville de Lyon ; mais comme l'ont ! 

très bien remarqué les auteurs de la biographie universelle.ee n'est que l'éloge 
historique de la même ville, par le sieur Menestrier, publié sons une nouvelle 

-forme à la demande du corps consulaire de Lyon. Brosseite eut pour corres-

pondant et pour amis un grand nombre d'hommes de Lettres et de sa vans. parmi j 
lesquels on compte Boileau, Jean-Baptiste Rousjeau, ie père Vanières, le pré- ■ 

aident Bouhier et Voltaire. On a publié la plus grande partie des lettres qui loi 

furent adressées; mais il en existe une fort intéressante qui paraît être restée 

inédité jusqu'à ce jour ; elle est de l'illustre président à mortier au parlement 
de Dijon. Elle se trouve collée à la garde d'un exemplaire offert a Brossette, 

par ce savant magistrat, de son traité de la "succession des mères; ce voluuie 
faisait peut-être partie de ceux qui avaient été conliés avant la révolution aux 

avocats de Lyon, qui travaillaient au dictionnaire des arrêts. Quoiqu'il en soit, 

l'auteur de cet article en fit l'acquisition à la veine da la bibliothèque de feu 

l'avocat R... Sollicité par plusieurs personnes estimables , il a f.ra devoir publier 
la lettre du président Bouhier, et tout le porte a peuscr qu'elle sera lue avec 

plaisir par tons ceux qui cultivent la jurisprudence et les belles-lettres. 

A M. Brossette. 

Dijon, 19 mai 1726. 

L'approbation , monsieur, que vous voulez bien douner à mon traité de l'édit 

de St.-Maur, me fait d'autant plus de plaisir, que personne n'est plus propre 
à en bien juger que vous. Mais j'ajouterai encore plus de foi aux louanges que 
vous avez la bonté de lui donner, si vous voulez bien les accompagner de vos 
remarques sur les endroits qui vous paraîtront mériter d'êtie retouchés, 

comme je ne doute pas qu'il n'y en ait beaucoup. 

Je vous rends grâces de l'arrêt du 21 mars 1720, dont vous me marquez les 
circonstances. Si je n'en ai pas parlé, ce n'est ;>as que je n'en fusse bien ins-

truit , tant par les mémoires imprimés, que par ce que m en dirent, il y a deux ans, 
à Paris , d'habiles avocats , que je consultai là-dessus. Mais mes liaisons avec 

l'hôtel de Coudé m'ont empêché d'eu faire mention. D'ailleurs il me fâchait de 

critiquer un arrêt si récent, et rendu sur les conclusions- de M. Blaueménil. 

J'ai cru qu'il suffisait d'en réfuter les motifs, et j'ai pris ce parti d'autant plus 
volontiers , qu'il m'a paru que c'était l'avis de tout le barreau , qui fut très-
surpris de l'arrêt. Je sais même d'un avocat très-habile de Paris, que l'avocat 

de madame la princesse lui avait avoué après l'arrêt , qu'il ne l'approuvait pas. 

Aussi . est-on bien persuadé au palais , qu'où y jugea les personnes plutôt que 
la thèse , et c'est ce qui ne me convenait pas d'expliquer. 

Il est vrai, que je n'ai pas parlé de la différence des mères qui ont passé 
à de secondes noces , et des autres, parce que j'ai cru que cela regardr.it moins 

l'explication de l'édit de St.-Maur., que celui des secondes noces; et je n'ai 

pas voulu mêler ces matières. 
Le livre de M. Bvnkershock a poui titre : CorneUl van By.ihershock , /. C. 

etc. senàtoris, obîervationum jurrs romani , libri If. q." Lugi, Balav. 

apud ioan Mander Linden 1710. Il mérite fort que vous en fassiez l'emplette. 

C'est un livre dans le goût des opserratious de M. Cujas , et où il y a d'ex- j 
cellcntes choses. Le mériter de l'auteur , que. je 'crois le plus grand jurisconsulte 

de l'Europe . a été récompensé par la charge de président de la cour souveraine 

de la Hollande ; il a fait depuis peu un autre ouvrage, que je n'ai pas vu, sur 

les droits des ambassadeurs. 
Quand vous avez dit, que la loi des XII tables rendait les créanciers maîtres 

de la liberté, et de ta vie même de leurs' débiteurs , vous avez suivi l'opi-
nion commune, qu'a défendue fort vivement notre grand Saumaise : Observ. ad 

jus Actic.et Roman. Cap. XI.. contre Didier Héraut , qui le premier, s'était 

efforcé de prouver qu'on avait mal pris le sens de l'aucicnno loi de3 Romains. 
M. Bvnkershock a embrassé soa sentiment et l'a mis dans un plus grand jour , 

en expliliraor. des difficultés dont Héraut n'avait pu se tirer. Puisque vous dé-

sirez de savoir un précis de ses raisons, les voici: 
Après avoir montré qu'il n'est pas croyable , que la loi des Xll tables ait 

été aussi inhumaine qu'on 83 le persuade communément, il en explique les 
dispositions telles qu'elles sont rapportées par^Aulu-Gèle. Et 1.0 il dit que, 

capitis pcenas dare , signilie en cette occasion, être condamné aux intétêts de la 

somme due. Car capul parmi les Romains était la même chose qae le capital 

parmi nous, et pœna était quelquefois entendue des intérêts, comme en la 

L. 4o , D. lie reb. cred
:
t. 1-t c'est ce tems de 3o jours pour payer la condam-

nation judiciaiic sans intérêts , qui fut depuis entendu à deux mois, L. u/iic. 

cod. TfiKod. de usur. rci judte. et eufm à A mois par Justinien, L. 2. tod. 

{j prétend que fecare debitorem , est la même chose que, sub hastd 

vendrre , suivant les autorités citées par Héraldus , auxquelles il. ajoute eelle 

de Varro'n , de Festus, etc. ^ 

Pour ce qui est de3 témoignages contraires d Aulu-Oelle, Quin îhenet Ter-

tulliea, il prétend que de lftu> teins et long-tems auparavant, ou avait perdu 

l';nteU4e««« ^
 eet articl<

* U&ùs* , ainsi que de plusieurs autres. C'est 

en ce point que consiste véritablement la difficulté. Car il n'est pas a''=<f A 

comprendre comment un article aussi iiitéresanr. de l'ancien droit, eiait 4: * 

ignoré du tems de ces auteurs. Du reste la sentiment de M. BynkerahockS 
très-vraisemblable et bien appuyé. ' 

La dissertation sur le vaudeville que vous avez en la bonté de m'envoy. 

m'a fait tout le plaisir possible. C'est pour cela que je lis quelques reinarq '' 

sur certains endroits, où il me parut que vous pourries ajouter diverses ciic» 
ami de la rendre plus comçdette. Autant que je m'en puis souvenir , je vou' 

indiquai un vaudeville italien sur le Pape Martin V-, qui est rapporté 

Léonard .Arétieu . dans ses mémoires sur Sa propre vie. Je ne vous le marqua: 

que pour voiis faire voir, que ce» sortes de ciiausotis populaires ot satyriau^, 

étaient en usage il y, a long-tems eu Italie. Je crois que toutes les nations 
du moins de l'Europe, eu ont en l'usage. Parmi les Orientaux, elles étaient 

surtout du goût des Egyptiens. Dans Flavius Vdpiseus . in Ziaturnino , t
0Qt 

au commencement, j'en trouve un passage d'au tau t plus remarquable . qn'H 

compare ces peuples avec les Gaulois , et dit qu'ils étaient hberi , novan^ 

rertun usque ad canliienas pubticascupienles , versifieatores , epi^ram 

matarii etc. Voilà les vaudevilles marqués en bien des façons. Si j'avais ™ 

intention de travailler là-dessus . j'aurais pu remarquer d'autres choses. Mjj
s 

c'est la seule c'iose ,que ma mémoire me fournisse. Ma putite ode sur ce su'.»t 

ne méritait pas dévoua être envoyée. Mais je n'avais rien de plus convenable 
pour vous extorquer votre dissertation , fjaiai parvis onyx. etc. 

I M. l'abé d'Ohvet passa ici ii y a dix jours. Mais comme il n'y séjourna point 

i je ne pns causer avec lui qu'une heure ou deux; ce dont je fus très, farhé. ' 
Par la première occasion, je vous enverrai une dissertation sur le regrès «

( 
matière béaéficiale , que j'ai fait imprirner à la prière d'un de mes amis, q

u
j 

.-travaille sur les matières béuéficialus. J'y traite cette matière d'une manière nou, 

velle. Vous jugerez ai j'ai bien rencontré. 

Je suis , etc. Le P. Bouaiiîu. 

PARIS, 28 iuillet. 

Bulletin de la Cour. 

Saint-Cloud , 28 juillet 1821. 

S. M. a entendu la messe dans ses appartemens. 

Vu le mauvais tems, S. M. n'est pas sortie pour sa promenade 

! accoutumée ; 

Les enfatis de France sont restés au Château. 

Pendant la matinée , le Roi a travaillé avec M-le marquis d» 

| Lauristou , ministre de sa maison, et M gr le duc de Richelieu• 

président du conseil des ministres. 

— Deux ordonnances du Roi , en date du 18 de ce mois, in-

séives au Moniteur d'aujourd'hui , portent autorisation de 

deux sociétés anonymes formées à Paris , l'une sous ie nom de 

Cwsse d'économie et d'accumulation , de garantie et d'amortisse-

ment des dettes , et l'autre sous le nom de Caisse d'économie et 

et d'accumulation , avec assurance des capitaux. 

— M le général comte d'Autichamp, vient d'arriver à Caen ; 

i! va commander le département de la Manche, en remplace-

ment du général Maucombe , qui vient de prendre le comman-

dement du Calvados 

— Le 19 , une attaque avait lieu dans les bois d'Aube pour dé-

truire une louve qui menaçait les troupeaux et qui avait même 

déjà poursuivi quelques personnes. Un des chasseurs, informé 

de l'approche de trois louvetaux , s'avança dans le bois et s'age-

nouilla pour mieux les apercevoir à travers les arbres. Un autre 

chasseur passant près de là, aperçut ce malheureux , le prit 

d'après sa positiou pour une bêle fauve et tira : la balle lui tra-

versa le corps. 11 est mort peu de temps après. 

— Les débats de l'affaire des dix voleurs mis en jug*nent 

' hier 27 juillet, ne sont point encore terminés, et n'ont offert 

rien d'intéressant. Le jugement ne sera prononcé que fort tard, 

ou peut-être que dimanche inatiti 
' — La jeune fille accusée d'infanticide par imprudence , et tra-

[ duite devant la police coirectionnelle , a été condamnée à deui 

ans de prison. 

' — Une grande partie ries soldats des régimens composant a 

t
 garnison de Paris, ont reçu aujourd'hui leurs nouveaux uniformes 

' bleus. 

i —On a célébré aujourd'hui, dans l'église de St-Rocli, un 

service solennel pour S. À. S. M.me la duchesse douairière d'Or-

léans - Penthièvre ; tous les officiers et un grand nombre de 

personnes attachées à feue la princesse assistaient à cette céré-

monie. 

a
 — On a affiché aujourd'hui dans les endroits accoutumés le 

e jugement rendu par la cour des pairs relativement à laxonspi-

» ration du 29 août. 

— Le ?2 juillet, on a retiré de la Meuse , près de la ro«
le 

l sous les Falaises de Saint-Mihel , le cadavre d'un marcha»1 

i de porcs qui avait tenu la foire de cette ville, le 18 dudit Wj'; 

t La justice informe contre les auteurs du crime qui lui a arrac 

»• la vie. Le chien de ce malheureux n'avait pas quitté les bor» 

,' de la rivière près de l'endroit où l'on avait jeté son maître, 

poussait des hurlemens affreux qui ont fixé l'attention et f0*,-

it qué des recharches. Cet animal pourra renouveler l'histoire 

* chien de Montargis. 

à NOUVELLES ÉTRANGÈRES. 
l
[ ANGLETERRE. 

i- Londres , 24 juillet. 

r Fonds publics. —- Actions de la banque , 232 i]2; 5 p. i°° r 

76 112; 5 p. 100 consul. 75 5]4 ; 5 i|2 p. 100 ,85 ip; 4 P" 

d 93 ; 5 p. 100 , 108 n* 7j» ; consolidés à terme, 76 no
1
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 Nous pouvons démentir , d'après des nouvelles bieu
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les bruits qu'on répandait hier dans la cité , que le baron de 

~ gonoff'avait été massacré à Constantinoole. que l'encadre 1 

K ■ avait élé défaite à Mylilène et dans le goile de Lepauie , 1 



M 

tes les forteresses de la Morée étaient tombées au pouvoir des 
O. ecs Nous avons reçu des lettres de Consiuiilinopie du 21 juin, 

i des îles ioniennes du 6 du mois courant. Les premières portent 
ne l'escadre turque qui avait mis en mer avait été repoussée 

?
 ies

 sous les châteaux-forts des Dardaunelles, par nue Hotte 
' reique de plus de cent vaisseaux , qui se trouvait devant Tenedos 
g iéiwque des derniers avis. 11 se faisait à Coiistaulmople plus 
«arrestation aue jamais , et on y avait les plus grandes craintes L'avant la fia du Ramadan les janissaires ne se soulevassent et ne , 
conimisseul d'horribles excès. Ces lettres ne font aucune mention 
ta traiteinens indignes qu'aurait subis le baron de Slrogonofi. 
Les iles Ioniennes étaient toujours dans un état tranquille. A 
Patras tout était également paisible le 9.2 juin ; les Turcs étaient 
encore maîtres delà ville et du pays environnant. Le pacha avait 
informé les consuls qui s'y trouvaient encore , qu'il ne pouvait plus 
répondre de leur sûreté , parce que si les Grecs l'attaquaient par 
terre et par mer , il était dans l'intention de brûler le reste de la 

ville, et de se retiier dans la forteresse. 
Une. escadre grecque, forte de 23 voiles , était devant la ville de 

Lepault, vis-à-vis Patras ; mais il n'y avait eu encore aucune opé-
ration , et pas un des bâtimens turcs, réfugiés dans ce port, n'avait 
Été pris. Lepaqlt est bien fortifiée, et cette place étant eu outre 
soutenu? pai cinq bâtimens turcs stationnés dans ie détroit de 

mut se défendre. Le pacha de Patras avait 4.000 
j, . • .,. se»ordres. 11 avait été obligé, peu de jours aupara-
..... . un renfort à Lalla, assiégée par 6,000 Grecs et 
l. ci ont ouvertement épousé la cause des Grecs. 

;
 vent dans toute la Morée une grande disette 

de fyg s sont pas approvisionnés par la nouvelle 
révolte, U jïi.ii'iu' les,forcera probablement de se rendre. 

,— Les journaux anglais disent que les craintes d'une guerre 
entre ia Hussie et la Turquie sont calmées , et que l'Angleterre 
et l'Autriche prit offert leur méditation. Lorsqu'il est si évident 
(rue l'intérêt g. 1 :i ij de l'Eurepe demande le maintien d'une paix 
qpieuue avec tant de dillicnités et après tant de sacrifices, il 
faudrait que les puis» nées fussent dépourvues de toute énergie 
et de toute Sagesse', pour soiiffrir que cette paix, si nécessaire 
aux nations, lût troublée de nouveau dans le seul intérêt d'un ou 
deux membres de la Ste.-Alliance. L'Angleterre et la France 
seraient extrêmement lésées par un agrandissement de l'empire 
russe du côté de la Turquie, et l'Autriche aurait même à craindre 
pour sa propre existence. ît n'y a donc rien à redouter, si ces trois 
puissances du premier ordre, entendant bien leurs intérêts, 
agissent de concert dans cette occasion. Mais on ne peut oublier 
qu'elles ont laissé partager la Pologne, opération qui a élé 
plus dangereuse encore pour l'Autriche que pour l'Angleterre 
et la France, quoiqu'elle ail eu sa part dans le démembrement 
de ce royaume. Seront-elles mieux inspirées cette fois? 

Londres, 25 juillet, 

C'est aujourd'hui fête à la banque ; cependant la bourse est 
ouverte. Les consolidés de demain sont à 75 5j8 , et ceux du terme 
d'Août à 76. ( Sun.. ) 

— Le roi d'Angleterre a manifesté l'intention d'honorer de sa 
présence la magnifique fête que lord Wellington doit donner ven-
dredi prochain. ( True Briton. ) 

r— On a choisi parmi les gardes une centaine d'hommes , pour 
servir de gardes-du-corps à S. M. B. , Lors de son voyage eu 
Irlande. Ils ont chacun 6 pieds 4 pouces. 

( Dublin correspondent.) 
— Il n'est pas constant que le chef d'escadre sir Charles Paget ait 

annoncé ( comme l'a prétendu le courrier ) , aux commissaires du 
port de Dunbary, que l'escadre de S M. P>., lors dé sou voyage 
en Irlande sera composée d'un vaisseau de ligne , de 4 frégates et 
de 12 corvettes ; l'escorte de S. M. ne se composera , dit-on , quede 
2 frégates et de a ou 3 corvettes. ( Globe. ) 

— Les lettres de New-Brunswich disent qu'une corvette et 
une canonnière anglaise s'étaient emparés, dans la baie deFundy, 
d une douzaine de bateaux-pécheurs américains, et que l'on crai-
gnait que cette récidive n'occasionnât quelque mésintelligence 
e"tre l'Angleterre et les Etats-Unis. (British Press) 

SUISSE. 

Zurich 17 juillet. 

Dans sa séance du 17 la diète générale a entendu le rapport 
de sa commission sur le traité à négocier avec la France , relative-
ment aux droits réciproques des domiciliés dans les deux pays. 

>e rapport, présenté par M. le conseiller Ustéry , expose d'abord 
les motifs qui doivent engager la totalité des cantons à fixer d'une 
rnaniere définitive les relations importantes et journalières qui 
suusistent entre les deux nations, et dont le vague et l'incerti-
uae ont eu, depuis l'abolition du traité d'alliance de i8o5 , plu-

hase, consecl,leilces fâcheuses. Ce rapport finit par adopter les 

n'catinPnr0p.USeC'S, ^ar le miuisUe de France , sous quelques modi-

position "S développement La diète a adopté les pro-
duite ,C pnnclpales de la commission , et a ajourné au 18 la 

Q
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 retle discussion. 

dront à r"'6 qU U
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 certain no™hrp- de députés à la diète se ren-
inonum», ,"?
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wchair
^ jour de l'inauguration du 

rirent p^.^^^i.élevé h la mémoire des Suisses qui pé-
m cn défendant le rot de France. <i f 

PIEMONT. 
Turin , 21 juillet. 

Les deux Cotlegno ont obtenu leur démission. Le comte Lan-
gosco , président de la Commission civile d'enquête, a également 
obtenu sa démission pour cause de maladie-; omis on lui objecta, 
quil devait eu même tems se démettre de son emploi de président 

du sénat. Les mandats de comparution affichés aux porie.s du 
domicile des révolutionnaires , énonçant les motifs précis de l'ac-
cusation , tels que les crimes de haute-jrahison et de lèze-majesté „ 
il s'ensuit, aux termes d'un article de notre code relatf à la con-
tumace, que l'individu, qui 11e s'est pas présenté dans les cincj 
jours , est censé convaincu et condamné à mort. Marentiui, pour 
se soustraire au danger d'être arrêté, s'est enfui en Italie. Le roi 
a manifesté la ferme résolution que les accusés fussent jugés con-
formément à la teneur expresse des lois -, que si elles contenaient 
quelques dispositions favorables pour eux, on devait en faire 
l'application en leur faveur; et qu'il n'y aurait point de grâce , 

point d'exception, parce qu'il s'agissait uniquement de justice 
distributive. 

ESPAGNE 

Cadix , le 10 juillet 1821. — ( Correspondance particulière. ) 
.le m'empr-sse de vous adresser la pièce suivante, que l'inten-

dant de celle province vient de faire remettre à la chambre de 
commerce de notre ville. 

« La contrebande qui se fait d'une manière aussi scandaleuse 
daus nos parages, n'est que trop notoire, et les pernicieux effets 
qu'elle cause au commerce qui agit de bonne foi, au fisc , et à la 
morale publique sont tellement connus, que je me dispense d'en 
faire l'énumération ; l'opinion générale désigne les maisons et less 
personnes employées à un trafic qui nous est si préjudiciable ; je; 
m'occupe sans relâche à prendre sur le fait les personnes, qui au. 
lieu de l'empêcher, contribuent d'une manière efficace à le protér 
ger. Il est douloureux que la population de Cadix, essentiellement 
constitutionnelle, et aimant sa patrie, donne asile à une classe 
d'hommes qui offensent sa civilisation, ruinent des négociaus 
honorables , réduisent à rien une des priucipales branches des 
revenus de l'état , fomentent et protègent les intérêts et l'industrie 
des étrangers à notre détriment. Le mal commence à se systé-
matiser , et des mesures de vigueur et d'énergie sont nécessaires 
pour le contenir ; sans doute nous en viendrons à bout de concert 
avec les autorités locales, avec l'appui du gouvernement et du 
corps législatif qui prendront sûrement en considération des maux 
de cette nature. En conséquence j'ai écrit officiellement au che£ 
politique pour qu'il fasse savoir aux consuls des puissances étran-
gères, résidant dans cette place, qu'à l'avenir on ne tolérera pas la 
moindre omission ni le moindre retard dans la présentation des 
manifestes du chargement des navires de leurs nations respectives, 
qui entreraient dans ce port. La signature confirmative qui devra 
y être apposée, donnera une nouvelle force à ce qui est stipulé 
par les traités existans ; et ainsi l'honneur national cessera d'être 
insulté , lorsqu'on n'enfreindra plus ouvertement les lois d'un pays, 
où l'on vient pour y jouir de ses avantages commerciaux. , 

Quant à ce qui concerne les bâtimens nationaux venant des 
ports des deux Éspagnes, on continuera à exiger d'eux le registre 
aussitôt qu'ils auront jeté l'ancre, en prenant toutefois les précau-
tions sanitaires d'usage ; ceux qui viendront des ports étrangers 
auront à présenter leur manifeste dans le délai fixé, sans excuse 
ni retard, et sans que pour cela, ils cessent d'être sujets à la visita 
du bâtiment., et à tous autres moyens qui pourraient être mis en, 
usage pour redonner de la vigueur aux lois et instructions exis-v 
tantes. » 

— On continue à prendre des mesures de sûreté contre les 
corsaires; tous les navires du commerce qui doivent se rendrai 
dans les ports de la côte de Cantabrie, seront convoyés jusqu'au 
Cap de la Roca par la frégate l'Agile, qui reviendra ensuite croiser 
dans les eaux du Cap St.-Vincent. 

— L'état-major et les officiers du régiment de Sarragosse infan-
terie , cantonnée dans la nouvelle Espagne, viennent d'adresser à 
notre municipalité une somme de 1000 piastres fortes, ( 5,3oo fr. ) 
pour êlre distribuée aux famille* des victimes du xo mars 1820. 

Ou i3 juillet. Par un ordre du jour du général commandant 
la place , précédé d'un long considérant sur la nécessité de 
mettre un terme aux scènes scandaleuses qui ont eulieu ces jour$ 
derniers, en introduisant dans la place des marchandises prohibées, 
il est ordonné à l'officier supérieur de ronde d'apporter la plus 
grande vigilance dans son service , de le faire exécuter ponctuelle-
ment par les chefs de corps sous leur responsabilité; enfin, d'arrêté? 

toutes personnes qui porteraient des marchandises et non munies de 
: certificats des douanes. Mais toutes ces mesures n'aboutiront à 

rien tant que notre système de douane sera aussi rigoureux. 
, C'est à juste titre que nous pouvons être comparé à cet usurier qui 

prêtait son argent à trente et quarante pour cent l'an; on lui 
■ payait une fois l'intérêt, le capital jamais ; il s'en consolait, parce 

que, disail-il, La prime était avantageuse , il en est de même de 
notre commerce , si au lieu de 3o et 40 pour cent de droit , on n'en 
mettait que 10, plusieurs millions entreraient dans nos caisses pu-
bliques , et nous reviendrions peu à peu à notre splendeur passée. 

La bombarde espagnole Las Aimas , chargée de sucre , colon , 
.ci»irs ,_ tabac, rhum , etc. , partie de l'île de Porto-Ricco , Le 

16 mai dernier , a été capturée le 3 de ce mois, à six milles à 
l'ouest de «otre port , par un corsaire qui porte dix^huit pièt^ 



âe vingt-quatre. Le capitaine et l'équipage ont été mis à bord d'une 
barque charbonnière , puis à terre par celle-ci. 

Oporto, le 10 juillet^ 1821. La trégate portugaise Gloria da 
Jnnocencia , capitaine Cardia , qui avait mis à la voile de ce port, 
le 6 mars dernier, chargée pour Maragnan., a été capturée à 
l'entrée de ce dernier, port par un corsaire insurgé. 

Cordoue , le 2 juillet. Cinq ou six domesuques d'officiers de 
carabiniers , en garnison ici , avaient formé le complot de s'em-
parer des habits , de l'argent et des chevaux de leurs maîtres , et 
de se réunir à la première bande qu'ils auraient rencontrée ; ' un 
un d'eux révéla cette trame à son capitaine qui l'engagea d'en 
Suivre le fil jusqu'au moment de l'exécution ; en effet , tes indi-
vidus furent pris sur le fait ; ils ont avoué que c'était un curé qui 
les avait excité à s'écarter de leurs devoirs ; leur procès va s'ins'-. 
liuire ainsi que celui àâ l'ecclésiastique provocateur. 

Madrid, 18 juillet. 

Il suffit d'un seul fait pour se représenter quelle est l'aridité de 
nos jourueaux: l'un des plus fameux, VUnwersal, pour remplir 
ses longues colonnes, s'est remis à copier la constitution de Ca-

dix, chapitre par chapitre. 11 y joint de petits commentaires de 
sa façon. 

.Nos journalistes ont encore une autre manière de noircir du 
papier : c'est de forger cent historiettes sur ce qui se passe en 

France. On ne peut croire que leurs correspondais de Pans osent 
abuser à ce poiul de leur ciédulité. 

■—Le roi, en arrivant à Sacedou, où. il va passer la saison des 

eaux, a été complimenté par les autorités civiles et militaires de 
Cnenca. 

Le chef politique a dit à S. M. qu'il était prêt à sacrifier sa vie 
pour la défense de sa personne sacrée. 

La municipalité lui a déclaré qu'elle était résolue à tout sacrifier 
pour consolider le système constitutionnel. 

Le brigadier Navarro s'est borné à faire des vœux pour que les 
eaux minérales soient avantageuses à la sauté du monarque. 

Les brigantins le liamoncitito et les cinq frères , viennent d'arriver 
de la Havane à Cadix, après une traversée de 35 jours. 

Madrid, 19 juillet 1821.( Correspondance particulière. 

Nous continuons à jouir de la plus parfaite tranquillité , ce qui 
favorise singulièrement notre nouvel emprunt; il est très-couru. 
Avant-hier , la municipalité et plusieurs citoyens ont pris des ac-
tions pour une somme de cinq millions ; nos journaux commencent 
à porter les noms des actionnaires. Les étrangers n'ont que trois 
mois pour y concourir. 

— Notre chef politique avait donné des ordres dans cette pro-
vince pour que la pierre de la Constitution fut placée dans tous 
les villes ou villages ; mais n'ayant pas élé suivis partout, il vient 
d'en l'aire placer une dans la ville de Forés , à ses frais , il en 
fera de même dans les autres endroits. 

— Les trois assassins du colonel Canalès ont été condamnés à 
mort et la sentence a été exécutée. 

— On a arrêté et conduit à Elche i5 malfaiteurs et voleurs 
de grands chemins; malheureusement il reste encore dans le 
royaume de Valence la bande à'Alfonso .Taime, qui au moyen de 
ses émissaires, est toujours prévenu à tems des dispositions que 
l'on prend contre lui. 
.—Depuis quelques jours nous sommes témoins des scènes scan-
daleuses de la réunion de la Fontaine1 d'or ,"où règne la licence ta 
plus effrénée. Lesclubistes, profitant dei'absence du roi, ont fait 
des motions qui ne tendent rien moins qu'à insulter la personne 
royale, et provoquer la guerre civile ; mais ce qui est vraiment 
surprenant, c'est quête gouvernement qui ne connaît que trop 
l'impuissance et la faiblesse de ce petit nombre de séditieux et 
turbulens n'adopte pas des mesures énergiques pour réprimer 
leur audace, et défendre des réunions qui ne peuvent que troubler 
le repos dont nous jouissons. Le chef politique supérieur de cette 
province a adressé, le 16 de ce mois, un ban aux citoyens qui 
composent la réunion de ta Fontaine d'or. S. Exc. s'y plaint amè-
rement de la conduite de plusieurs orateurs , de leur"exaltation, 
de leur ignorance et manque de prévision , et même de respect 
aux lois , puisqu'ils se sont permis de semer des doctrines erronées 
<jt anti-politiques , soit contre l'inviolabilité sacrée du roi, soit en 
faisant l'éloge et provoquant des scènes horribles et sanglantes 
dont l'humanité frémit encore, et dont toutes les nations civilisées 
rougissent. S. Exc. désapprouve hautement que ces clubistes 

immoraux cherchent à égarer l'opinion générale, au point de sanc-
tionner comme indispensable et juste de briser le frein de la loi 
pour nous plonger dans une anarchie funeste. Finalement le chef 
politique s'efforce de leur faire sentir l'odieux de leur conduite, et 
ajoute, que si les membres de la société de la Fontaine d'or, 
enfreignant la loi du ai octobre dernier, persistaient dans les 
désordres qui ont eu lieu jusqu'ici, et rejetaient les sages remon-
trances qu'il leur avait faites le 16 juin dernier, il était bien décidé 
à déployer toute l'énergie et la fermeté de son caractère en 
punissant par un bon exemple de pareils excès. 

— D'après une lettre particulière de Madrid , il paraît que 
l'exaltation qui a régné dans le club, ces jours derniers, est émanée 
de la harangue que le roi fit à la garnison de Madrid , à sa garde 

Î
articulièrement, avant son dép trt pour les eaux de Sacédon ; 

arangue qui n'a pas produit l'effet qu'on attendait; vu que l'un 
et l'autre parti n'ont pas la moindre confiance, et se méfient même 

du roi. Cela a reveillé extraordinairement les lîbéralés
 no 

pourrions mieux dire irrité. ' * 

Le ban du chef politique a été accueilli par les amis du repn 
comme il devait l'être. Le même soir on en donna même lectu

r
' 

dans le club de la fontaine où le Citoyen Adan, connu par
 SQ

e 

talent et ses bonnes intentions , prononça un long discours p|
eir

, 
de modération et d'énergie, qui ne manqua pas de faire quelque 
sensation parmi les concurrens. Cependant plusieurs membr« 
méprisent en silence les doctrines saines de cet orateur , et ré, 
pendaient le bruit qu'il était payé par ie gouvernement. 

Eu examinant de près cette réunion populaire,on ne pourrait |
a 

comparer qu'aux sans culottes de France , avec la différence n
Ue 

les individus qui composent celles de la Péninsule , livrés à eux-
mêmes et sans aucun appui trembleraient en voyant entrer darû 
le lieu de leurs séances un piquet de 26 soldats , et comme je vuu, 
ai déjà dit, le gouvernement peut les dissoudre quand bon lui s

em
. 

olera ; mais il craint les suites , c'est-à-dire , les moyens dont ilj 
se serviraient, soit pour discréditer le gouvernement, soit p

our 

désapprouver la révolution; aussi nous avons vu que les ministres 
même ont contribué à différentes époques à leur réunion. 

ANNONCES. 

Vente après faillite , d'un mobilier et d'un fonds d'Imprimerie. 
Le 10 septembre 1821 , heure de 9 du matiu à une heure de relevé, et da 

trois à sspt heures du soir , il «era , rue St-Joseph , n.° 1 , dans le domi
C]

|
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du sieur CHASSIPOLLET , imprimeur, et par le miuistère de M. SùRlZI.vr 
comoiissaire-priseur , procédé à la vente à l'enchère et au comptant du mobilier 

qui garnit ses appartetnens , et des ustensiles et atelier qui composent le fonds 

d'imprimeur. Le mobilier cousisteeu plusieurs lits et couchettes en noyer verni; 

matelas, couvertures, grandes ft petites glaces , tours de lit, contrepoint.' en 

iii'iienne de Juuy et autres; commodes et table de nuit en noyer et à dessus de 

marbre ; fauteuils et causeuses recouverts de retour d'Utrecht vert ; table d« 

jeu et table ronde bois Dover, pliantes; deux encoignures à dessus de marbre; 

armoires en bois noyer , à deux et a quatre portes; linge de table, de lit et de 

corps; vaisselle , cuivrerie et batterie de cuisiue , etc., etc. 

L'Atelier d'Imprimeur se compose de 14005 kilogrammes de divers ca. 

ractères en quarente-deux articles , classés selon leur degré de bonté 011 de 

vétusté ; 6 presses et leurs bancs , 108 paires petites et grandes casses , 

huit cassiers , 34 casseaux , 61 châssis de différentes grandeurs ; 10 rangs, 

presse à rogner et grande presse avec les cartons vernis, et de tous les 

ustensiles qui constituent un fonds d'Imprimeur. 
A celle Imprimerie est attaché un. brevet héréditaire qui sera com-

pris dans la vente de ladite Imprimerie. 

Nota. L'Imprimerie , tout ce qui en dépend, ainsi que le brevet, se-

ront vendus en un seul lot. 
On accordera quelques délais à l'acheteur moyennant bonne «t suffisant» 

caution. 
L'acquéreur sera chargé de la suite du bail. 

COMMERCE. 
Bordeaux, 21 juillet.Le plus grand calme Tègne sur notre place 

à l'exception des cafés qui donnent lieu à quelques affaires, à 
peine on aurait des ventes à citer. Il s'est fait quelque chose sut 

les cotons. 
Nantes, 24 juillet. Il s'est placé quelques parties de sucre de nos 

Antilles. Les cotons ont été très-négligés ; il s'est vendu une par-
tie de 2,700 cuirs Rio-Janeiro à ib5 francs. 

ERRATUM. A la bourse de Lyon du 28, art. Beaucaire , au lieu de 5 fois, 

lisez 5 p. °l
0 

BOURSE DE LYON.—Cours d 3 ■•iil'.-t.,, BOURSE DE PARIS.—Cours du ts -inl-t 

jours ] A r^ei. Lettres j 

Amsterdam. 50 

id. 90 

Londres. . . 5o 
id. 90 

Hambourg. . 3o 
id. 90 

Auguste. . . 5o 
id. 60 

id. 90 

Madrid. . . 60 

Cadix. ... 60 

Lisbonne. . 90 

LiTOurne. . 30 

id. 60 ""^"X?** 

Milan ... 3o A 
id. 90 ;Vf 

Gènes.... 3o. -vO^ t^i 

id. 90 

id. 10 

Francfort. . 5o 
id. 90 

Vienneeffe. 
St-Pétersb. 

id. 3o 
id- 60 1 p. *»|

0 
id. 90 j ij» 

Bordeaux. . 3o 314 
id. 90 

Marseille* • 10 pair, 
id. 3o 
id. 60 718 
id. 90 1 3l8 

Montpellier
 (

o IJ^ 

Nïsmes. . . 10 

Toulouse. . 5o 718 
Beaucaire. - foir. 
Piastres. . -
Or. 20 et 4° 
Escompte. - ■ 4 '!» °lo . 
Barres d'ar. f | j 

li ne s'est rien fait sur l'étranger. 

Prix des soies à Beaucaire. I 
Poids de Beaucaire. 

Provenceère quai, a* f- à ai f. 5
0 Ct 

a.me ao f. 5o c. 
Blanc. - . . as f 5o c. 
Alais, i.ère et a.mequal. de 17 f. g

0
 ^ ,g

 FjQ 
î.me id. J6 f 50 à

 t
_ 

Un Mois. Trais Moi*. 

Papier. ! Argent. Papier. Argent. | 

Amsterdam. 5s 59,H' 
Hambourg. . l8o3J4 i7Î!Sli 
Berlin. . . . 3f. 58 c. il ijc. 
Londres. . . i5f. 45 a5f.4oc. »5f. «5c. i5f-«oc-

Madrid eff. i53f 60 IM.OOC # 

Cadix effec. i5f55c. « i6f 45c , 
Bilbao. ... c. i5f.55c i5f45c. •«•f* 
Lisbonne. . 553 557 

Porto 554 558 

Gènes effec. 476 47» 

Livourne.. . 5ir 5o6 
Milan .... 1 ,18 p. 1 718 P P-
Naples. ... 435 , 437 , „ 

Venise. ... * p. 6 

Vienne eff. «4g «47 *J 
Auguste. . . 348 «# 
Anvers. ... 1 ni p. 1 P- , 
St.-Pétersb. *

 0
 07 >I> 

Bâle 718 P- p. ',M: 

Francfort. . 3 314 p. 45I«P-

Lyon >i8p. > p- ;,;„, 
Bordeaux. . 114 p. P-
Marseille. . pair. p. » p. :& 
Montpellier. M>P- ' "«• 

yren barr. â 1000T1000, le Ji. VA,^ 44c(6f àrSôopi»9 

Or en barr. à 900T1000, le k. 309. f cv * 
Pièces deao et 40 f. agio. 4f à4f- 5op. 'O** 

Quadruples neuves, la piectï. 83f 4° c a 
Ducats de Hollande er d'Aut. uf 7» 

Arg.en barr. à looofjooo, le k.ai8f 89c)
a
f5„p,ioW? 

Arg. en barr.à goopooo, lek. ig7f cj" 
Piastres, la pièce. - 5 f 5o c à 

EFFETS PUBLICS. .
 v 

Cinq p. °]r> Cons. J. du aa Mars ,821. 86 f- «f-J0t* 
5c. 867. 85f. 95 c.|86f. 85f. q5c. \$oc. 

Rec. de liq. au p. J. du aa Mars J8SI- **7f- 4»c4» 

Annuités à 4 pour °ï
0
 avec prime 10Ï f. 9° c' 

Annuités à 6 pour °|
0
 f. c. , ** 

Act. de la B. de F. J. du l.er Juillet i8ar. »" 

Rentes de Naples , 5 p. centjJ. du l.er Ju>iu 

Obhg. de U Ville-J. du l.er Juillet i»5$f-

CHANGES. & 
Le Londres ne s'obtient qu'à cinq cen'i^1 

dessus de la cote. Les florins et les marc* 0 
neurs et donneurs à la cote. ,<

(
 i J 

Le Vienne et l'Auguste toujours demar.0 
mois et offerts à courts jour». 

Les roubles sont demandés à 97. 

Point d'affaires sur l'Italie etl'Espigoe. 

iiYlPllJLMLMli Db BRUJNKT, PLACE ST-JEAM , N.° 3. 


